
 

JOURNEE FAMILIALE A BOULOGNE-SUR-MER 

VISITE DU PORT ET DE NAUSICAA,  

LE PLUS GRAND AQUARIUM D’EUROPE 

organisée par l’association Carpe Diem 

              le samedi 30 mai 2026 

- 10 h 30, promenade commentée en bateau dans le port de Boulogne :  

partez à la découverte de la rade et du port de Boulogne-sur-Mer, 1er port de 

pêche de France. Le médiateur scientifique expliquera l’histoire maritime, 

l’activité économique et les paysages côtiers du port. 

- 12 h 30, déjeuner dans un restaurant près du port : 1 coupe de prosecco, 

croustillant de volaille, jambon grillé sauce moutarde à l’ancienne, légumes et frites, crème brûlée.  Boissons et 

café compris. 

- 14 h 15, Nausicàa, le plus grand aquarium d’Europe : partez à la rencontre de 36 000 animaux marins, 

terrestres et d’eau douce…Nouveauté ! Réouverture du lagon tropical : totalement transformé, il donne 

naissance à une nouvelle exposition « Echappée tropicale », véritable invitation à explorer les mangroves tout en 

écoutant le chant des oiseaux, admirer les récifs coralliens, les eaux éclatantes des lagons… 

Visite libre, durée : 3 heures. 

------------------ 

Infos pratiques : départ à 7 heures, place Saint-Wandrille à Rivecourt. Retour vers 20 h 30. 

Tarif exceptionnel tout compris : adhérents à jour de leur cotisation au 31 mars : 40 €,  

Enfants adhérents (- de 16 ans) : 20 €, non adhérents : 60 €, Enfants non adhérents : 30€ 

 Trajet en car offert 

Retour des inscriptions avant le mardi 30 avril, mais elles seront closes dès que le nombre de 55 personnes sera 

atteint pour le car.  

Elles sont à déposer, avec le règlement, chez Sylvie Romby,  14 ter, rue du Grand-Ferré à Rivecourt. 

Renseignements au 06 32 82 00 94. 

________________________________________________________________________________ 

COUPON-REPONSE VOYAGE BOULOGNE-SUR-MER DU 30 MAI 2026 

- Nom……………………………………………………                  Prénom……………………… 

- Adresse…………………………………………………………… N° portable…………………. 

- Nombre d’adultes : …………………. 

- Nombre d’enfants (- de 16 ans) :  

- Ci-joint règlement d’un montant de…………….. à l’ordre de Carpe Diem 

 

IPNS – ne pas jeter sur la voie publique. 


